
TAXE PROVINCIALE 2025 SUR LES ETABLISSEMENTS CLASSES COMME DANGEREUX, 

INSALUBRES ET/OU INCOMMODES CONTINUANT A ETRE EXPLOITES SUR BASE DU RGPT, 

SUR LES INSTALLATIONS ET ACTIVITES SOUMISES AU DECRET RELATIF AU PERMIS 

D’ENVIRONNEMENT 

Le règlement général de perception des taxes établissant les règles de perception et de recouvrement 

peut être obtenu sur simple demande à la Province de Namur, Service des Taxes, Boîte Postale 50000 à 

5000 Namur. Il est également consultable en ligne sur le site internet de la Province de Namur en suivant 

le lien suivant :  

http//www.province.namur.be/bulletins provinciaux 

Article 1
er

 : Il est établi, au profit  de la Province de Namur, pour l’exercice 2025, une taxe annuelle 

sur les établissements réputés dangereux, insalubres  et/ou Incommodes de classe 1 ou 2 continuant 

à être exploités sur base du RGPT et dont la nomenclature et la classification font l’objet du titre 

premier, chapitre 11, du Règlement général pour la protection du travail et, sur les Installations et 

activités de classe 1 et 2 soumises au décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et à 

l'arrêté du 4 juillet 2002 du Gouvernement wallon arrêtant la liste des projets soumis à études 

d'incidences et des installations et activités classées exploités sur le territoire de la Province de Namur 

au cours de l'exercice d'imposition. Lorsqu'un ou  plusieurs établissements, installations et activités de 

classes 1 et 2 sont mis en œuvre dans une fabrique, usine, atelier, magasin, dépôt, la taxe est due 

autant de fois qu'il y a d'établissements, installations et activités mis en oeuvre.  

Article 2 : La taxe est due par l'exploitant de l’établissement, installation ou activité visé à l’article 1
er

. 

Article 3 : Les taux sont fixés à :  

100€  par établissement, installation, activité de classe 1, 

75€  par établissement, installation, activité de classe 2, 

Article 4 : La taxe est réduite de moitié lorsque l’exploitation débute durant le second semestre ou 

cesse avant le 1er juillet de l'exercice d'imposition. Toutefois, pour bénéficier de cette réduction, 

l'exploitant de l’établissement devra, impérativement, fournir toute pièce probante officielle  attestant 

de cette cessation (UCM, TVA, Moniteur) dans un délai de 6 mois.  

Article 5 : Les exploitants de l’établissement, installation ou activité visé à l'article 1er sont tenus de 

déclarer spontanément le nombre d'établissements, installations ou activités de classe 1 et 2, ainsi 

que leur localisation précise à l’Administration provinciale, Services des Taxes, Boîte Postale 50000 à 

5000 Namur, dans le délai fixé à l'article 5 du règlement général de perception (à savoir, au plus tard, 

pour le 31 juillet de l'exercice d'imposition).  

Les établissements, installations et activités débutant en cours d’année seront  déclarés 

spontanément dans les 30 jours de leur création.  

La non-déclaration dans les délais ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du 

redevable entraîne l’enrôlement d'office de la taxe dans les conditions fixées par l'article 6 du 

règlement général de perception.  

Tout changement concernant le statut ou l'adresse de l'établissement devra être déclaré 

spontanément, accompagné des documents officiels, dans un délai de 30 jours. 

 Article 6 : En respect du règlement sur le RGPD, les données à caractère personnel sont traitées 

selon les modalités explicitées à l’article 16 du Règlement Général relatif à la perception des taxes 

provinciales. 

La version informatique constitue le document de référence 


